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D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Conseil du jeudi 19 janvier 2023 lecture faite de 
l’ordre du jour définitif. 
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Tranche Ferme Valeur HT Valeur TTC 

TF - Chantier 1 : Rue du 19 Mars 1962 (surface à traiter environ 950 m²)  24 775,00 €  29 730,00 € 

TF - Chantier 2 : La Ville Gestin / La Ruselais (510 m)  23 365,00 €  28 038,00 € 

TF - Chantier 3 : Le Bas Temple (39 m)  8 425,00 €  10 110,00 € 

TF - Chantier 4 : Nosset /Le Lesteneuf (1 010 m)  48 955,00 €  58 746,00 € 

TF - Chantier 5 : Le Passoué (266 m)  11 845,00 €  14 214,00 € 

TF - Chantier 6 : Boquen (264 m)  17 480,00 €  20 976,00 € 

Total du Programme 134 845,00 € 161 814,00 € 
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Madame le maire expose au Conseil qu’il convient de procéder à l’effacement de réseaux « Rue 
Alexandrine LECRUBLIER » dans les conditions financières ci-dessous récapitulées. 

 

Effacement des Réseaux Coût Total Participation Estimative 

Réseau Électrique 42 000 33,33% 14 000 

Éclairage Public 5 184 60,18% 3 120 

Télécom • Génie Civil 12 900 100,00% 12 900 

Ensemble des Travaux SDE 60 084 49,96% 30 020 

Contributions Financières Communales Règlement financier du SDE du 20/12/2019 

Frais d’Ingénierie SDE 8% (incorporés au devis global) 

 

 
D’APPROUVER le projet d’effacement des réseaux basse tension « Rue Alexandrine LECRUBLIER » pré-

senté par le Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor pour un montant esti-
matif de 42.000 € TTC (tranches ferme et conditionnelle) ; 

 « Notre commune ayant transféré la compétence de base électricité au Syndicat d’Ener-
gie, elle versera à ce dernier une subvention d’équipement, conformément au règlement 
financier du SDE 22, calculée sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient 
moyen du marché, auquel se rapportera le dossier » ; 

 
D’APPROUVER le projet d’aménagement de l’éclairage public « Rue Alexandrine LECRUBLIER » présenté 

par le Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor pour un montant estimatif 
de de 5.184 € TTC ; 

 « Notre commune ayant transféré la compétence Travaux d’Éclairage Public au Syndicat 
d’Energie, elle versera à ce dernier une subvention d’équipement, conformément au rè-
glement financier du SDE 22, calculée sur le montant de la facture entreprise affectée du 
coefficient moyen du marché, auquel se rapportera le dossier » ; 

 
D’APPROUVER Le projet de construction des infrastructures souterraines de communications électro-

niques « Rue Alexandrine LECRUBLIER » présenté par le Syndicat Départemental d’Ener-
gie des Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 12.900 € TTC ; 

 « Notre commune ayant transféré la compétence travaux d’infrastructures de télécom-
munications au Syndicat d’Energie, elle versera à ce dernier une subvention d’équipe-
ment, conformément au règlement financier du SDE 22, calculée sur le montant de la fac-
ture entreprise affectée du coefficient moyen du marché, auquel se rapportera le dossier 
». Nota : la société Orange demeure le maître d’ouvrage des prestations de câblage des 
réseaux de télécommunications qui seront directement facturées à la commune selon les 
conventions particulières passées avec cet organisme. 

 
D’APPROUVER la contribution communale sollicitée par le SDE d’un montant global estimatif de 30.020 € 

(participation définitive et révisable en fonction du coût réel des travaux). 
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Madame le Maire informe l’assemblée des demandes de subventions communiquées soit par les 

établissements scolaires, soit par les parents d’élèves, tendant à faciliter l’organisation des séjours ou voyages 
pédagogiques diligentés sous l’autorité de corps enseignant. 

 
Elle précise à cet effet qu’une enveloppe annuelle est provisionnée à l’article 657 du Budget Géné-

ral. La délibération de principe portant détermination de la dotation scolaire pour l’année budgétaire 2023 
ayant été adoptée le 22-12-2022. A l’examen des demandes réceptionnées, il convient d’indiquer la suite qu’il 
convient de réserver au regard des critères d’attribution préalablement définis. Madame le Maire donne lecture 
au Conseil des sollicitations qui lui ont été transmises et propose de retenir les demandes suivantes : 

 

Contribution communale à la Classe de Découverte  

Séjour de classe maternelle à la Ferme pédagogique de Trémargat 

Référencement de la demande Identification du Logotype, du Label, 

de la Marque ou de l’Agrément 
Type Établissement École Maternelle 
Nom / Désignation Les Tilleuls 

 

Résidence Administrative 22640 Plénée-Jugon 
Année Scolaire 2022-2023 
Enseignant(e) Référent (e) Mme BADOUARD Florence 
Début du séjour 29-03-2023 
Fin du séjour 31-03-2023 
Classe Transplantée Grande Section 
Élèves de Plénée-Jugon 26 
Enveloppe mobilisée 5.322 € 
Coût Unitaire calculé 204,69 € 
Hébergement Oui • 2 nuitées 
Prise en Charge 30% du coût unitaire 
Dotation Unitaire Enfant 61,40 
Dotation Communale 1.596,40 € (*) 

 

 
D’APPROUVER la contribution communale à la classe transplantée (classe de découverte) dans les condi-

tions ci-dessus exposées ; 
 
DE FIXER le montant de la contribution communale à 1.596,50 € correspondant au refinancement de 

la classe de découverte de 26 élèves domiciliés à Plénée-Jugon. Le versement de la subven-
tion allouée interviendra sur présentation des éléments justificatifs au crédit du compte de 
l’USEP sise 15, rue de l’abbaye 22640 Plénée-Jugon. 
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Contribution communale à la Vie Associative 

Référencement de la demande 

Type Établissement Association 
Nom / Désignation Comité des Fêtes du Bourg 
Résidence Administrative 22640 Plénée-Jugon 
Année Évènement 2022 
Objet Évènement Courses Cyclistes 
Date Évènement Dimanche 1er août 
Dotation Unitaire 2019 155 € / DCM du 05-09-2019 
Dotation Actualisée 2022 160 € 
Nbre Évènements 2 Courses 
Dotation Communale 320 € 
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Demande de Mise à Disposition des Équipements Municipaux 

Référencement de la demande 

Type Établissement Association 
Nom / Désignation Fédération Sportive et Culturelle de France 
Section Activité Twirling 
Relai Local Penthièvre Twirling 
Année Évènement 2023 
Objet Évènement Championnat Régional de Twirling 
Date Évènement Dimanche 21 mai 2023 
Logistique Requise Salles de Sport, Communale et Départementale 
Antériorité 2022 Oui 
Condition de la MAD 2023 A titre Onéreux 
Orientation Tarifaire Participation minorée 
Montant de la Participation 150 € 
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